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Exposé des faits et conclusions 

A la suite du dépôt de la deinande de brevet européen 

n 81 401 154.0 revendiquant la priorité de la demande de 

brevet FR-80 16 329 du 24 juillet 1980, un brevet européen 

portant le n° 0 045 674 a été délivré. 

L'Intimée a fait opposition a ce brevet et en a demandé la 
revocation complete, au motif que l'objet du brevet n'était 

pas brevetable vis-à-vis des articles 52 a 57 de la CBE. 

Par la decision attaquée la Division d'opposition a révoqué 

le brevet europeen considérant pie l'objet des 

revendications 1 et 2 n'impliquait pas d'activité inventive 

en presence des procedés et/ou dispositifs divulgues dans 

les documents "Optical End-Point Detection for the Plasma 

Etching of Aluminium" de B.J. Curtis, Solid State 

Technology, avril 1980, pages 129 a 132 (Dl) et "Plasma 
etching of aluminium films using Cd4" de T.Y. Fok, 

Extended Abstracts, Spring Meeting, 1-16 mai 1980, The 

Electrotechnical Society, Saint-Louis, Missouri, pages 301 

a 303 (D2). 

La Requérante a introduit un recours contre cette 

decision. 

Les revendications valables sont celles du fascicule de 

brevet. 

La premiere revendication (de procédé) s'énonce conime 

suit 

"Procédé d'attaque complete sous plasma d'une couche mince 

déposée sur un substrat de nature physique ou chimique 
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distincte, caractérisé en ce qu'il comprend les étapes 

suivantes 

- mesurer la pression dans l'enceinte dans laquelle se 

produit l'attaque, et 

- arrêter l'attaque après que la pression a atteint Un 

palier, puis s'écarte de la valeur correspondant a ce 
palier." 

La deuxième revendication (de dispositif) s'énonce comme 

suit : 

"Dispositif d'attaque complete sous plasma d'une couche 

mince déposée sur un substrat de nature physique ou chi-

mique distincte, caractérisé en ce qu'il comprend 

- des moyens de inesure de la pression dans l'enceinte dans 

laquelle se produit l'attaque 

- des moyens de detection des variations de cette pres-

sion, et 

- des moyens pour fournir un signal de commande propre a 
provoquer l'arrêt de l'opération d'attaque une fois que 

la pression a atteint un palier et peu apres qu'elle 

s'est écartée de ce palier." 

VI. 	Dans les motifs de recours, la Requérante deinande l'annu- 

lation de la decision de la Division d'opposition a l'appui 
des arguments suivants : 

Le document Dl ne fait aucune mention d'un palier d'une 

grandeur physique et en aucun cas, ii n'apparait que le 

critère d'arrêt d'attaque serait base sur l'écart de la 

grandeur physique de ce palier. 

Bien que le document D2 se rêfère a une mesure de pression 
dans l'enceinte dans laquelle se produit l'attaque, ce 

document ne suggère pas d'utiliser la courbe de pression 
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pour arréter l'attaque. Ii suggère par contre de garder la 

pression en-dessous d'une certaine valeur pour obtenir des 

temps d'attaque reprodutib1es et éviter ainsi une mesure 

de detection de fin d'ataque. 

Méme une combinaison de l'enseignement des documents Dl et 

D2 n'amène donc pas a l'objet de l'invention. 

VII. L'Intiinée a réfuté les arguments de la Requérante en 

faisant valoir, en ce gui concerne la revendication 1, que 

la méthode revendiquée ne diffère de celle proposée dans le 

document Dl que par le fait que, selon la revendication 1, 

la grandeur physique utilisée est la pression régnant dans 

l'enceinte, tandis que selon Dl la grandeur physique 

employee est l'intensité de l'émission optique ou de la 

réflexion optique; cependant, le document Dl mentionne, au 
surplus, la possibilité d'utiliser la pression comme 

grandeur physique. En outre, le diagramme de pression donné 

par le document D2 montre qu'il est semblable a celui de 

l'intensité de l'émission optique ou de la réflexion 

optique donnés par le document Dl. L'homme du métier serait 

donc incite a modifier le procédé connu du fait de Dl, en 

utilisant commue grandeur physique la pression au lieu de 

l'intensité de l'émission Ou de la réflexion optique et, en 

consequence, l'objet de la revendication 1 ne résulterait 

pas de l'exercise d'une activité inventive. 

La revendication 2 se rapporte.à un dispositif pour la mise 

en oeuvre du procédé de la revendication 1 qui utilise 

des moyens automnatiques pour provoquer l'arrêt de 

l'opération d'attaque au moment voulu. De tels mnoyens sont 

connus du fait du document US-A-4 208 240 (D3) et donc 
l'objet de la revendication 2 de dispositif serait 

égalemiment dépourvu d'activité inventive. 
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Motifs de la decision 

Le recours eat recevable. 

Nouveauté 

2.1 Le document Dl décrit un procédé d'attaque complete sous 

plasma d'une couche mince dêposée sur un substrat de nature 

chimique distincte (résumé du document Dl), ce procédé 

comprenant les étapes suivantes 

- mesure d'une grandeur physique dana l'enceinte dans 

laquelle se produit l'attaque (figures 2, 4 et 6) et 

arrét de l'attaque après que la grandeur physique a 

atteint un palier (figure 2, palier entre 3,5 et 

5,5 minutes ; figure 6, palier entre 4 et 9 minutes), 

puis s'est écartée de la valeur correspondarit a ce 
palier (figure 2, "etch end" a 10,5 mm. ; figure 6, 
"Aluminium etching end-point" a ii mm. ; page 131, 
dernier alinéa). 

Le procedé de la revendication 1 diffère du procédé du 

document Dl en ce que la grandeur physique qu'il utilise 

est la pression régnant dans l'enceinte et non l'intensité 

de l'éinission optique (figure 2 de Dl) ou de la réflexion 

optique (figure 6 de Dl). 

Le document Dl décrit aussi un dispositif (figure 4) 

d'attaque complete sous plasma d'une couche mince dposée 

sur un substrat de nature chimique distincte (page 131, 

"Emission Monitor" et "Reflection Monitor"), ce dispositif 

comprenant 
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- des moyens de mesure d'une grandeur physique dans l'en-

ceinte dans laquelle se produit l'attaque (figure 4, 

"Detector 1" and "Detector 2 11 ) ; 

- des moyens de detection des variations de cette grandeur 

physique (page 129, deuxième colonne, ligne 11 "chart 

recorder"): 

Le dispositif de la revendication 2 diffère du dispositif 

du document Dl par les caractéristiques suivantes : 

selon la revendication 2, la grandeur physique utilisée 

est la pression régnant dans l'enceinte tandis que selon 

Dl (figure 4) cette grandeur est l'intensité d'émission 

ou de réflexion optique 

- le dispositif de la revendication 2 comporte des moyens 

pour fournir un signal de commande propre a provoquer 
l'arrét de l'opératiori d'attaque une fois que la pres-

sion a atteint un palier et peu après qu'elle s'est 

écartée de ce palier. 

Ii faut aussi remarquer que le document Dl bien qu'il men-

tionne la possiblité de determiner la fin d'attaque par une 

mesure de pression (page 129, colonne de gauche), ne donne 

pas d'explications plus détaillées et renvoie simplement a 
la future publication d'un article sür un tel procédé 

(référence no. 5). Cet article intitulé "A simple method of 

end-point determination for plasria etching", de 

M.L. Hitchman et V. Eichenberger, I. Voc. Sci., 

Technol. 17(6), Nov/Dec. 1980 (document D4) a été publie 

après la date de priorité revendiquee de la deniande, objet 

du recours. La priorité a été revendiquée conformément aux 

dispositions de l'article 88 et la règle 38 de la CBE et 

couvre la totalité de la demande litigieuse, fait par 
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ailleurs incontesté par 1'Intimée. Par consequent, le 

document D4 ne fait pas partie de l'art antérieur. Ii ne 

doit donc pas être pris en consideration. 

2.2 Le document D2 se réfère a un procédé d'attaque complete 
sous plasma d'une couche mince déposée sur un substrat de 

nature chimique distincte, comprenant l'êtape consistant a 
mesurer la pression dans l'enceinte dans laquelle se pro-

duit l'attaque (figure 1, page 301). 

Le procédé selon la revendication 1 différe du procédé du 

document D2 en ce que l'arrêt de l'attaque, selon la 

revendication 1, est effectué en determinant le point oü 

la pression atteint un palier, puis s'écarte de la valeur 

correspondant a ce palier, tandis que selon le document D2 
l'arrét de l'attaque est effectué apres qu'une période de 

temps constante s'est écoulée depuis le debut de l'attaque, 

la pression dans l'enceinte étant maintenue inférieure a 
une certaine valeur prédéterminée (page 301, fin du 

quatrième paragraphe). 

Le document D2 (page 301, troisième et quatrieme para-

graphes) se réfêre aussi a un dispositif d'attaque complete 
sous plasma d'une couche mince déposee sur un substrat de 

nature chimique distincte, comprenant : 

- des moyens de mesure de la pression ("a capacitance 

manometer") dans l'enceinte dans laquelle se produit 

l'attaque 

- des inoyens de detection des variations de cette pression 

("manometer reading during plasma etching" indique sur 

la figure 1). 
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11 

- -- - --------- 

Contrairement au dispositif du document D2, le dispositif 

selon la revendication 2 comporte des xnoyens pour fournir 

un signal de cominande propre a provoquer l'arrêt de l'opé-

ration d'attaque une fois que la pression a atteint un 

palier et peu après qu'elie s'est écartée de ce palier. 

2.3 Le document D3 décrit un procédé et un dispositif d'attaque 

complete sous plasma d'une couche mince déposée sur Un 

substrat de nature physique ou chimique distincte 

(figure 1 ; description, colonnes 1 et 2), le dispositif 

comprenarit 

- des moyens (28) de inesure d'une grandeur physique dans 

l'enceinte (10) dans laquelle se produit l'attaque ; 

- des moyens (30, 32, 34, 35, 38, 39 et 40) de detection 

des variations de cette grandeur physique ; 

- des moyens (42, 44, 46) pour fournir un signal de corn-

mande propre a provoquer l'arrêt de l'opération d'at-

taque lorsque la grandeur physique présente un 

changement déterminé. 

Ce document D3 a été cite par 1'Intim6e uniquement pour 

montrer qu'il était connu de commander automatiquement 

l'arrêt de l'opération d'attaque a l'aide d'un signal 

- engendre a partir des variations de la grandeur -mesurée.  

Cependant, le procédé et le dispositif décrit dans ce 

document different de ceux objets du brevet contesté en ce 

que le signal de coinmande est engendré a partir des 

variations de frquence du rayonnement refléchi qui se 

produisent lorsque la nature de la matière attaquée change 

et non a partir des variations de la pression regnant dans 

1' enceinte. 
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2.4 Les autres documents cites ne sont pas plus pertinents que 
les trois documents susmentionnés. 

2.5 L'objet des revendications 1 et 2 est donc nouveau au sens 
de l'article 54 de la CBE. 

3. 	Activité inventive 

3.1 La Chambre de recours estime que le document Dl est le plus 

pertinent. En partant de ce document, le probléme objectif 
que la revendication 1 de procédé et la revendication 2 de 
dispositif visent a résoudre est de commander l'arrêt de 
l'attaque complete sous plasma d'une maniére plus simple. 

3.2 En ce qui concerne le procédé selon l'invention, ce 
problème est résolu grace au fait que, comme propose dans 
la revendication 1, on arréte l'attaque après que la 
pression régnant dans l'enceinte atteint un palier puis 
s'écarte de ce palier. En ce qui concerne le dispositif 
selon l'invention, ce probléme est résolu grace au fait 
que, comrne propose dans la revendication 2, les moyens de 
mesure et les moyens de detection des variations de la 
grandeur physique sont des moyens de mesure et des moyens 
de detection des variations de la pression dans l'enceinte 
et que le dispositif de l'invention coinporte des moyens 
pour fournir un signal de coinmande propre & provoquer 
l'arrét de l'opération d'attaque une fois que la pression 
atteint un palier et peu aprés qu'elle s'écarte de ce 
palier. 

3.3 Cette solution tant dans le cas du procédé que soit dans 
le cas du dispositif, n'est pas évidente. 
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3.4 Revendication 1 de procédé 

3.4.1 Le docunent Dl mentionne, comme déjà indiqué, la possibi-

lité de determiner la fin de l'attaque par une mesure de 

la pression, sans aucune autre precision. 

3.4.2 Ii est vrai que l'homme du métier pourrait étre incité,à 

partir de cette information sonunaire, a réaliser un procédé 

utilisant la pression comine grandeur physique de référence 

et, a cette fin, a chercher dans l'art antérieur des 
suggestions dans cette direction. Ii prendrait certainement 

en consideration le document D2, car ce document montre 

(figure 1) une courbe de la pression en fonction du temps 

pendant l'attaque sous plasma d'une couche d'aluminium. 

Comme l'indique ce document et conune le reconnalt la 
Requérante, cette courbe de pression est une courbe typique 

bien connue des spécialistes, car les chainbres d'attaque 

sont depuis longtenips munies d'un manoinètre de contrôle. 

Ce document D2 propose de résoudre le problème de 

l'invention en i'naintenant la pression regnant dans 

l'enceinte a un niveau inférieur a une valeur donnée de 
facon a obtenir des teinps d'attaque reproductibles, ce gui 

évite d'avoir a détecter la fin de l'attaque. 

Ce document ne fournit donc aucune Iñdiáation qui pourrait 

inciter l'honune du métier & utiliser la pression regnant 

dans l'enceinte pour commander directement l'arrêt de 

l'attaque mais propose une solution totalenient différente. 
3.4.3 Méme Si l'homine du métier, faisant l'abstraction de 

l'enseignement de D2, comparait la courbe de pression 

typique représentée dans ce document aux courbes 

d'intensité de l'émission de la reflexion optique 

représentées sur les Figures 1,2, 5 et 6 du document Dl, 11 
ne pourrait tirer de cette comparaison aucun enseignement 

00980 	 .../... 



10 	 T 5/87 

sur la manière dont ii pourrait utiliser la pression pour 
détecter la fin de l'attaque avec une precision équivalente 
a celle obtenue par les inoyens de mesure optique. 

3.4.4 L'argument avancé par 1'Intimée que la courbe de pression 
representée sur la Figure 1 de D2 est similaire aux courbes 
d'émission et de réflexion optique représentées sur les 
Figures 2 et 6 de Dl ce gui indiquerait que, pendant le 
traitement d'attaque, la pression, l'émission et la 
reflection changent de manière analogue de sorte que 
l'homme du métier ne rencontrerait aucune difficulté de 
passer d'une technique a l'autre n'est pas convaincant. Une 
certaine similarité entre ces courbes dans des cas 
particuliers ne montre pas l'existence d'une correlation 
évidente entre l'émission ou la réflexion optique, d'une 
part, et la pression, d'autre part. Comme les deux parties 
le reconnaissent, ces courbes sont connues de longue date 
et 1'Intiin6e n'a jamais établi ni inêxne soutenu qu'un tel 
enseignement aurait déjà été tire de la comparaison de ces 
courbes. 

En consequence, la combinaison de l'enseignement des docu-
ments Dl et D2 ne permet pas a l'honune du métier d'aboutir 
a l'objet de la revendication 1. 

3.5 Revendication 2 de dispositif 

3.5.1 Le document Dl mentionne seulement la possibilité de 
détecter la fin d'attaque par une mesure de pression dans 
l'enceinte inais ne propose aucun dispositif pour la inise en 
oeuvre d'un tel procédé. 
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De méme, le document D2 ne concerns qu'un procédé et ne 

décrit aucun dispositif. 

3.5.2 Bien que le dispDsitif décrit dans le document D3 comporte 

des moyens pour fournir un signal de commande servant 

a provoquer l'arrêt de l'opération d'attaque lorsque la 
grandeur physique mesurée présente un changement 

prédéterminé cette grandeur physique n'est pas la pression, 

mais la frequence du rayonnement réfléchi. 

Par consequent, l'enseignement des documents Dl, D2 et D3 

n'ainène pas l'homme du métier a l'objet de la 
revendication 2. 

3.6 Les autres documents cites n'apportent aucune information 

supplémentaire utilisable pour la determination de 

l'activité inventive. 

Pour ces raisons, l'objet de la revendication 1 de procédé 

et de la revendication 2 de dispositif impliquent une 

activité inventive au sens de l'article 56 de la CBE. 

La revendication 3 qui est dépendante de la revendication 2 

concerne un mode de réalisation particulier de l'invention 

et définit de ce fait également un objet impliquant une 

activité inventive. 

Pour ces raisons, la Chambre de recours estime que les 

motifs d'opposition vises a l'article 100 de la CBE ne 
s'opposent pas au maintien du brevet litigieux sans modi-

fications. 
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Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue comme suit : 

La decision attaquée est annulée. 

L'opposition est rejetCe. 

Le Greffier 
	Le Président 

F. Klein 
	 K. Lederer 
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